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NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: SUEDE 

2. Organisme responsable: Société nationale de sauvetage 

3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [ ], 7.3.2 [ ], 7.4.1 [ ], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif 
douanier national. Les numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant): 
Emballages, citernes, récipients et véhicules pour le transport de marchandises 
dangereuses 

5. Intitulé et nombre de pages du texte notifié: Règlement de la Société nationale de 
sauvetage concernant le transport intérieur des marchandises dangereuses par la route 

6. Teneur: Ce règlement modifie des règlements antérieurs dans lesquels la Société 
nationale de sauvetage prescrit que l'inspection et l'homologation des emballages, des 
véhicules et des récipients tels que les citernes et les conteneurs-citernes servant au 
transport de marchandises dangereuses seront exécutées par un organisme d'essais de 
l'administration publique suédoise, conformément aux dispositions de l'accord ADR, 
selon lesquelles ces opérations doivent être effectuées par l'autorité compétente. 

Les modifications apportées à la réglementation permettent aux organismes autres que 
publics, placés dans des conditions de concurrence, de procéder à l'inspection et à 
l'homologation de certaines marchandises dangereuses. 

7. Objectif et justification: L'administration suédoise a décidé de remplacer les organes 
publics par un système de concurrence pour ce qui concerne les essais techniques, 
l'inspection et l'homologation. C'est l'objectif de ce règlement. 
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8. Documents pertinents: Loi sur le transport de marchandises dangereuses (SFS 1982:821) 
et Décret relatif aux marchandises dangereuses (SFS 1982:923) 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: 
Adoption: novembre 1994 
Entrée en vigueur: janvier 1995 

10. Date limite pour la présentation des observations: 14 septembre 1994 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [X] ou 
adresse et numéro de telefax d'un autre organisme: 


